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Plan 

• Le BIM par l’exemple 

• Maquette numérique, BIM : quelques définitions 

• Usages du BIM hors France, en France et en Région 

• Intérêt du BIM pour le maître d’ouvrage 

• Intérêt du BIM pour le gestionnaire 

• Comment promouvoir les usages du BIM en tant 
que maître d’ouvrage 
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Définitions 

• Building Information Modeling 
Le processus de production de l’information sur le bâtiment 
 

• Building Information Model 
Le résultat du processus, un ensemble structuré d’informations 
sur le bâtiment 
Souvent utilisé comme un synonyme de Maquette Numérique 
 

• Bouleversement Interprofessionnel Majeur 
François Pèlegrin, architecte 
Président d’honneur de l’UNSFA,  
Président du comité stratégique construction à l’AFNOR 
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M. Bransolle, Conseil Régional de Bourgogne 
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La problématique des échanges 
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Quels sont les logiciels capables de communiquer en IFC ?  

• La majorité des logiciels utilisés par les architectes et 
les prestataires de numérisation : Archicad, Allplan, 
Revit, Bentley, Digital Project, Vector Works,… 

• Des logiciels utilisés par les bureaux d’études pour 
les calculs de structure, les quantitatifs, les calculs 
thermiques. 

• Des logiciels de gestion de patrimoine 

• Des outils de visualisation, d’analyse et de contrôle  
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Royaume Uni 
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Royaume Uni : évolution 2010-2011-2012 
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En Finlande, depuis 2007 
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Marchés publics : une règlementation européenne adoptée le 
15 janvier 2014 pour favoriser le meilleur rapport qualité-prix 

Le BIM au cœur de la directive européenne 
Dans un communiqué, des entreprises du secteur de l’architecture, de l’ingénierie et de la 
construction (AEC) ont exprimé leur soutien à la décision du Parlement européen de 
moderniser les règles en matière de marchés publics, en recommandant l’utilisation de 
processus numériques tels que la modélisation des données du bâtiment (BIM) pour les 
appels d’offres et concours de projets publics.  
 
Grâce au BIM, les équipes projet (architectes, ingénieurs, propriétaires de bâtiments et 
d’infrastructures, entreprises de construction) peuvent collaborer en s’appuyant sur des 
maquettes numériques 3D intelligentes tout au long du cycle de vie des projets.  
Et ce, dès la phase de conception et de documentation, en passant la construction et 
l’organisation du chantier, jusqu’à l’exploitation de l’ouvrage fini. Cohérence, coordination, 
précision et richesse sont mis en avant pour des projets économiques et durables. 
 
"L’adoption de la directive européenne 'marchés publics' signifie que les 28 Etats membres de 
l’UE pourront tous encourager, spécifier ou rendre obligatoire d’ici à 2016 l’utilisation du 
BIM pour les projets de construction et de bâtiments financés par des fonds publics.  
Le Royaume-Uni, les Pays-Bas, le Danemark, la Finlande et la Norvège imposent d’ores et déjà 
cette condition aux marchés publics dans le bâtiment", précise le communiqué. 
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Propositions d’évolution de la réglementation 

CNFPT/12 février 2012 - BFerriès 13 

… 
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Propositions d’évolutions de la loi MOP 
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Propositions d’évolutions de la loi MOP 
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Quelques indices de la progression des usages 
et de la connaissance du BIM en France 

• Nombreuses conférences et formations sur ce thème 

• Emergence d’un nouveau rôle ou métier,  
le « BIM Manageur » 

• Réforme des bacs technologiques STI2D : le BIM est au 
programme depuis la rentrée 2011 

• Le BIM, un des critères lors de certaines consultations 
(concours MOE, relevés de patrimoine,…) 

• Groupe de travail « BIM et Gestion de patrimoine » 
dans le cadre du Plan Bâtiment Durable 
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Et localement 

• Blagnac : relevé des équipements publics et 
numérisation sous forme de BIM pour la mise en 
place d’une application de gestion de patrimoine. 

• 5/12/2013 : Atelier Cinov, Blagnac, suivi par 50 
personnes (architectes, ingénieurs, MOA) 

• 2014 : nouveau Cycle de formation au BIM sur 9 jours 
(stage de formation continue de l’ENSA de Toulouse) 

• 12/2/2014, CNFPT : présentation du sujet à des 
directeurs techniques de villes moyennes 
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Intérêt du BIM pour le maître d’ouvrage 
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Capacité à influencer  
le coût et les fonctionnalités 

Coût des changements  
de conception 

Temps 

Processus  
traditionnel 

Processus  
basé sur le BIM 

Evolution du processus 
pour que les bonnes 
décisions soient prises le 
plus en amont possible 
 
Fluidification des échanges 
d’information entre tous 
les intervenants 
 
Maîtrise/réduction des 
délais 
 
Qualité du projet 



Intérêt du BIM pour le gestionnaire de patrimoine 

Le BIM du bâtiment tel que construit 
contient des informations utiles 
pour l’exploitation : 
 

– Surfaces et affectations 
fonctionnelles des locaux 
 

– Quantitatifs divers 
 

– Dénombrement et localisation des 
équipements 
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Comment promouvoir les usages du BIM  
en tant que maître d’ouvrage 

• Demander que soit livré, à l’issue des travaux,  
le BIM du bâtiment tel que construit 
 

• Demander que soit produit un BIM à divers stades 
du projet (esquisse, DCE, DOE).  
Obligation de résultat et pas de moyen.  
Ex : programme Habitat 76 

 

• Prendre des mesures pour faire en sorte que le 
BIM soit le support de la collaboration des 
membres de la maîtrise d’oeuvre  
(mission spécifique, définition des responsabilités 
et des « règles du jeu » propres au projet )  

Ex : programme Hôpital Ajaccio 
 

 
 

22 CNFPT/12 février 2012 - BFerriès 


